
L’interface est actuellement accessible et la saisie en ligne est à réaliser avant le lundi 13
octobre 2025, 23h59 depuis la rubrique “Paramétrage – Rapport Public”. 

Des données de synthèse
calculées par le SCN Parcoursup
fournissent des éléments
généraux de bilan  de la session. 

Plusieurs tableaux déclinés selon
plusieurs éléments : 

Synthèse des candidatures,
classements et admissions 
Suivi des candidats par sexe
Suivi des candidats par type
de baccalauréat 
Suivi des candidats par profil
Suivi des candidats par choix
d’EDS ou spécialité en série
professionnelle

Données 

Publication

Le rapport saisi via l’interface du
site de gestion Parcoursup, sera
publié à l’issue de la procédure et
sera consultable sur la fiche
formation de la session 2026 dès  
le mois de décembre. 

Le rapport devra également être
publié sous un format exportable
sur le site institutionnel de
l’établissement qui porte les
formations concernées.

Conseils

Des Conseils aux
candidats de la session
2026 qui doivent être
synthétiques et adaptés à
la bonne compréhension
des candidats et de leur
famille. 

Critères

Des informations sur les critères
d’examen des vœux (CEV), qui
doivent être décrits avec
précision et exhaustivité en lien
avec les CEV renseignés et
affichés en Décembre 2024 sur
la fiche formation. 

Toutes les lignes du tableau
doivent être renseignées en
indiquant le degré d’importance. 

Modalités

Les modalités d’examen
des vœux sont à renseigner
à partir des éléments
fournis par la commission
d’examen des vœux.

La mention du recours ou
du non-recours à un
traitement algorithmique
est impérative. Il convient
de sélectionner l’une ou
l’autre des formules
proposées.

La publication du Rapport
public est obligatoire

également pour les formations
en apprentissage sauf si

l’établissement a choisi de ne
pas examiner les dossiers ou

de ne pas ordonner les
candidatures.

Mémo
Rapport

public

Affichée sur la fiche formation, cette
rubrique permet de tirer les principaux
enseignements de la session 2025 et
d’apporter des recommandations aux
futurs candidats pour améliorer leur
prise en compte des attendus, critères
et objectifs de la formation.

Le Chef d’établissement ou l’ayant droit (personne disposant du profil administrateur sur le site de gestion
Parcoursup) doit appliquer le droit nécessaire sur le profil de l’utilisateur ayant la charge de la saisie des rapports
publics. 

Pour assurer l’information et l’orientation des élèves, tout établissement proposant une formation sur la plateforme
Parcoursup a une obligation de transparence (décision du conseil constitutionnel du 3 avril 2020). Chaque formation
devra publier à l’issue de la procédure, ses critères d’examen des candidatures en précisant, le cas échéant, dans
quelle mesure des traitements algorithmiques ont été utilisés.
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ÉTABLISSEMENTS D’ACCUEIL : Rapport public  

Des documents d’accompagnement sont disponibles dans la rubrique “Documentation – Rapport Public ” du site de gestion : 

Note de cadrage “Rapport public 2025”

Pas-à-Pas - Remplir le tableau sur les CGEV dans le rapport public”

Rapport public 2025

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041782007&dateTexte=&categorieLien=id
https://services.dgesip.fr/fichiers/Note_de_Cadrage_Rapport_public__2025.pdf
https://services.dgesip.fr/fichiers/Pas-a_-pas_-_Remplir_le_tableau_sur_les_CEV_dans_le_rapport_public_2025.pdf

